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FICHE DE DONNEES DE SECURITE 
 

 

Conditionneur : 

Identification de la société : 

BMJ ELECTRONICS 

11 bis Avenue de la forêt 

44830 Bouaye 

Tél : 02 51 70 57 75 

 
Centre Antipoison : Hôpital WIDAL : + 33 01 40 05 48 48 Révision : 26/05/2015 

N° révision : 6 
 
 

1.1. Identification de produit : 

Nom du produit : Graisse siliconée 

Numéro du produit : 7298 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées Utilisation 

du produit : Lubrifiant 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité Nom 

de la société : 

BMJ ELECTRONICS 

11 bis Avenue de la forêt 44830 Bouaye 

Tél : 02 51 70 57 75 

 
Email : contact@bmjelec.com 

1.4. Numéro d'appel d'urgence 

Tél (en cas d'urgence) : + Centre Antipoison : Hôpital WIDAL : + 33 01 40 05 48 48 

 

 

 

Classification de la substance ou du mélange : La préparation n’est pas classifiée comme dangereuse selon la directive 

1999/45/EC et le règlement CLP 1272/2008. 

Éléments d'étiquetage (CLP) : / 

Pictogrammes de danger : / 

H-Code : non concerné Phrases : non concerné 

P-Code : non concerné Phrases : non concerné 

Section 1 : Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise 

Section 2 : Identification des dangers 

mailto:contact@bmjelec.com
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Etiquetage transport : voir paragraphe 14.  

Résultat des évaluations PBT et vPvB : 

 

 
Autres dangers : 

PBT : non applicable 

 

 
non 

vPvB : non applicable 

 
 

Section 3: Composition/informations sur les composants 

Nature chimique : Préparation produit à base d’huile polydiméthylsiloxane et de silice amorphe. 

Mélanges Ingrédients dangereux: NON 

Identification des dangers 

Effets néfastes sur la santé : 

 

 
Dans les conditions usuelles d’utilisation, ce produit ne présente pas de danger 

d’intoxication aigüe. 

Effets néfastes sur l’environnement : Ne pas rejeter ce produit dans l’environnement. 

Dangers physico-chimiques : Pas de risque particulier d’inflammation ou d’explosion dans les conditions 

normales d’utilisation. 

Section 4: Premiers secours  

4.1. Description des premiers secours 

 
Section 5: Mesures de lutte contre l'incendie 

Point d’éclair : > 250°C 

Moyens d’extinction : Appropriés : Mousse CO² , poudre ou brouillard d’eau. 

Déconseillées : jet d’eau sous pression. 

Dangers spécifiques 

(en cas d’incendie ou explosion) 

 
 

La combustion incomplète et la themolyse peuvent produire des dégagements de 

gaz plus ou moins toxiques, tels que CO², CO2, hydrocarbures variés, aldéhydes 

et des suies. Leur inhalation est très dangereuse. 

Protection des intervenants Port obligatoire d’un appareil respiratoire homologué isolant autonome en 

atmosphère confinée en raison des fumées abondantes et des gaz. 
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Précautions individuelles : Des déversements de produit peuvent rendre les surfaces glissantes. 

 
 
 
 

Précautions pour la protection de l’environnement : Concevoir des installations pour éviter la pollution des eaux et 

du sol. Protéger 

Les zones sensibles en matière d’environnement ainsi que les ressources en eau. 

Méthodes de nettoyage : La récupération s’effectue à l’aide de moyens physiques (pompages, écrémage...) 

Contenir les déversements et les récupérer au moyen de sable ou de tout autre 

matériau inerte absorbant. 

Eliminer les déchets dans les conditions autorisées par la réglementation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Section 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

Section 7: Manipulation et stockage 
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Mesures d’ordres techniques : Utiliser le produit en atmosphère bien ventilée. 

Dans le cas de travaux en enceintes confinées (cuves, réservoirs…), 

s’assurer d’une atmosphère respirable et/ou porter les équipements 

recommandés. 

 
 

Protection des mains :  Gants imperméables et résistants aux hydrocarbures. Protection 

des yeux : Lunettes en cas de risque de projections. 

 

 
Protection peau et corps : Selon nécessité, écran facial, bottes, vêtements imperméables aux 

hydrocarbures, chaussures de sécurité (manipulation de fûts). 

Mesure d’hygiène : Ne pas manger, ne pas boire et ne pas fumer pendant l’utilisation. 

Section 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle 

Section 9 : Propriétés physiques et chimiques 
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. 

 
 

Section 10 : Stabilité et réactivité 

 
Stabilité : 

 

Produit stable aux températures usuelles de stockage, de manipulation 

et d’emploi. 

Conditions à éviter : La chaleur, les étincelles, les points d’ignition, les flammes, l’électricité 

statique. 

Matières à éviter : Eviter le contact avec les oxydants forts. 

Produits de décomposition 

Dangereux : 

 
Dioxyde de silicium (silice), monoxyde de carbone, dioxyde de carbone 

et les traces de produits carboniques incomplètement brûlés. Le produit 

peut émettre des vapeurs formaldéhyde aux températures de 

150°C/302°F en présence d’air. 

Section 11: Informations toxicologiques 
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Inhalation : Risque improbable dans les conditions normales d’emploi. L’inhalation de 

concentrations importantes de vapeurs, de fumées ou d’aérosols peut provoquer 

une irritation des voies respiratoires supérieures. 

Contact avec la peau : Risque improbable dans les conditions normales d’emploi. Les contacts avec la 

peau devraient être minimisés. 

Ingestion : Peut provoquer des troubles digestifs tels que : diarrhée, nausée,… 

TOXICITE CHRONIQUE OU A LONG TERME : 

Contact avec la peau : Des lésions cutanées caractéristiques (boutons d’huile) peuvent se développer à 

la suite d’expositions prolongées et répétées au contact de vêtements souillés. 

Sensibilisation : A notre connaissance, le produit ne provoque pas d sensibilisation. 
 
 

 

 
 
 
 

TOXICITE AIGUE – EFFETS LOCAUX : 
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Non soumis à la réglementation du transport des matières dangereuses. 
 
 

Section 12 : Informations écologiques 

Section 13 : Considérations relatives à l'élimination 

Section 14 : Informations relatives au transport 
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Liste des phrases de risque : / 

 
 

 

Clause de non-responsabilité 

Ces informations concernent uniquement la matière spécifique et ne s'appliquent pas si la matière est utilisée en combinaison avec 

d'autres matières ou dans d'autres procédés. Les informations sont, au mieux de nos connaissances, correctes et exactes à la date 

indiquée. Toutefois, aucunes garanties ou représentations ne sont données quant à l'exactitude, la fiabilité ou la complétude de ces 

informations. Il est de la responsabilité de l'utilisateur de conclure si les informations sont applicables pour une certaine utilisation. 

 
------------------------fin du document ----------------- 

Section 15 : Informations réglementaires 

Section 16 : Autres informations 


